
« EN ATTENDANT LE TOUR »

«AUBENAS ACCUEILLE LE TOUR»

Réglement 

ARTICLE 1

La ville d’Aubenas et son service des Sports orga-
nisent sous le parrainage du Crédit Agricole 
dans le cadre des Sporticades 2009 un concours de 
création d’une décoration en rapport avec l’arrivée 
du Tour de France à Aubenas.

ARTICLE 2

Le concours aura lieu du 24 février au 31 mai 2009.

ARTICLE 3

Le concours est ouvert aux classes des écoles, collè-
ges et lycées albenassiens et aux associations al-
benassiennes.
Toute participation implique l’acceptation et le res-
pect du présent règlement.

ARTICLE 4

Le but du concours est de créer une décoration en uti-
lisant tous moyens à la convenance des participants. 
La décoration doit être en rapport avec le cyclisme 
et doit être transportable. La taille, la forme et les 
matériaux utilisés sont libres. Toutefois, ils ne doivent 
pas constituer de danger pour autrui.

ARTICLE 5

Les réalisations sont à proposer par photographie 
avant le 31 mai 2009 date limite au service des 
sports de la ville d’Aubenas – Annexe Mairie – Rue 
Georges Couderc – 07200 AUBENAS ».

ARTICLE 6

Un jury composé de cinq personnes choisira, parmi 
toutes les propositions, trois réalisations émanant des 
écoles, collèges et lycées et trois réalisations émanant 
des associations et les classera par ordre de préfé-
rence.

 
ARTICLE 7

Les auteurs des réalisations retenues seront récom-
pensés par le partenaire lors d’une réception qui se 
déroulera dans les locaux du partenaire suivant deux 
classements (un pour les écoles, collèges, lycées et un 
pour les associations).

ARTICLE 8

Les auteurs des réalisations retenues autorisent la 
ville d’Aubenas et le Crédit Agricole à communiquer 
sur les résultats du concours.


